
 
 

AUTO-ECOLE BMB CONDUITE 

REGLEMENT INTERIEUR 

● Toutes les informations dans l’établissement sont conformes au REMC (Référentiel pour 

l’Education à la Mobilité Citoyenne), voir plan de formation affiché. 

● Conformément au REMC, une heure de conduite pratique se décompose de la façon suivante :  

- 5 minutes pour la définition de l’objectif 

- 45 à 50 minutes de conduite effective 

- 5 minutes de bilan et commentaire pédagogique sur la leçon écoulée 

En conséquence les heures de conduite sont des heures de pratiques effectives. 

●Les fiches d’évaluations, de suivi de formation sont inclues dans le forfait ainsi que le livret 

d’apprentissage et le livre de code. 

●Si échec à l’examen, le deuxième passage examen A ou B sont à la charge de l’élève. Ainsi que la 

perte du livre de code ou du livret d’apprentissage A ou B sont à la charge de l’élève. 

●Toutes les leçons non décommandées 48H à l’avance seront considérée comme due sauf 

justificatif officiel. 

●Les convocations pour les examens de conduite sont décidées en commun accord entre l’élève et 

son formateur. 

●Avant tout départ définitif de l’établissement et avant chaque examen de conduite (pratique), le 

compte de l’élève doit être soldé. 

●Les tarifs et forfaits pris par les élèves ont une durée de validité d’un an.  

●Après un an, une augmentation des tarifs peut intervenir pour remettre les anciens tarifs au même 

prix que ceux en vigueur. 

●Les dossiers des élèves quittant l’établissement seront restitués après le règlement de toutes les 

prestations consommées par l’élève pas encore payée.  

●Le forfait de code est valable six mois. La durée de validité du contrat est d’un an. 

●Apres un premier échec à l’examen pratique du permis B ou A ; 7h de conduite minimum sont 

imposées avant un second passage à l’examen. Un délai d’attente de 4 à 6 semaines est à observer.  

En signant ce document vous vous engagez à respecter ce règlement et a ne pas le contester.  
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